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APRÈS ART. 3 N° I-1455

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 octobre 2019 

PLF POUR 2020 - (N° 2272) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o I-1455

présenté par
Mme Ménard

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. - L’article 976 du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Les III et IV sont ainsi rédigés :

« III. – Les biens donnés à bail à long terme dans les conditions prévues aux articles L. 416-1 à 
L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-9 du code rural et de la pêche maritime et ceux donnés à bail cessible 
dans les conditions prévues aux articles L. 418-1 à L. 418-5 du même code sont exonérés à 
condition que la durée du bail soit au minimum de dix-huit ans.

« IV. – Sous les conditions prévues au 4° du 1 de l’article 793, les parts de groupements fonciers 
agricoles et de groupements agricoles fonciers soumis aux dispositions de la loi n° 62-933 du 8 août 
1962 complémentaire à la loi d’orientation agricole et de l’article 11 de la loi n° 70-1299 du 31 
décembre 1970 relative aux groupements fonciers agricoles sont exonérées, sous réserve que les 
baux consentis par le groupement répondent aux conditions prévues au III. » ;

2° Le V est abrogé.

II. - Les pertes de recettes pour l'Etat résultant du I sont compensées par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à accorder une exonération totale d’impôt sur la fortune aux propriétaires qui 
affectent durablement leurs terres à des exploitations agricoles, par un bail à long terme d’au moins 
18 ans.


